
   ANNEXE 1 – Pertes de récolte MIEL  

 Déclaration des récoltes des cultures ayant subi des dommages en quantité pour l'année 2022

 N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  ;   N° PACAGE : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|

 Nom et prénom ou raison sociale du demandeur : ____________________________________________________________________________________________________

Année
Nombre de RUCHES
déclarées sur le site
MesDémarches (*)

Quantités de MIEL
récoltées pour l'année

en Kg

Assuré
MRC
O/N

Indemnité
assurance

(€)

Autre
indemnité hors
assurance (€)

Communes sur lesquelles sont situées les
ruches

2021

2022

2022 
Déclaration complémentaire à 
faire jusqu’à fin mai 2023 si 
mortalité importante durant 
l’hiver.

J’atteste sur l’honneur l’exactitude des informations déclarées ci-dessus

Fait à ……………………………………………………………    le ………/…………/………… Signature :

(*) fournir une copie des récépissés des déclarations de détention et d’emplacement de ruchers
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